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Cette étude a été initiée et commandée par La 

Fondation Pan Parks à Integrated Sustainability 

Services (Pty) Ltd et Synergiz, en tant que 

publication commune aux trois organisations. 

L’étude se fonde principalement sur une revue 

de la littérature et des projets existants liés aux 

services écologiques des zones de nature sauvage.

Pourquoi cette étude a-t-elle été initiée ? Le 

rapport de The Economics of Ecosystems and 

Biodiversity (TEEB) est parvenu à démocratiser 

plusieurs concepts clefs dans le paysage politique, 

notamment les valeurs économiques de la nature 

et la nécessité de paiements pour services 

écologiques afin de soutenir l’utilisation durable 

des ressources. Cependant, cela n’a pas encore 

été intégré dans les pratiques de gestion des 

aires protégées. La Fondation Pan Parks souligne 

l’importance de mettre en évidence pourquoi et 

comment ces concepts pourrait être utilisé dans le 

cadre des espaces naturels protégés en Europe.

Bien que ne représentant qu’1% de la surface de 

l’Europe, notre nature sauvage est représentative 

de zones vierges, bien plus vastes, que l’on trouve 

ailleurs dans le monde. Si nous pouvons montrer 

au monde notre savoir-faire  pour protéger 

et restaurer les espaces de nature sauvage 

dont l’Europe a hérité, en prenant en compte 

aussi bien leurs aspects économique, social 

qu’environnemental, cela enverrai un message 

ferme aux autres pays qui sont en train d’arbitrer 

quant aux options d’usages de leurs écosystèmes, 

souvent plus vastes et sauvages que les nôtres. 

Mais les espaces vierges sont-ils un héritage 

sans prix pour les générations futures ? 

Malheureusement, nous pensons que les européens 

n’évaluent pas leur nature sauvage autant 

qu’ils le devraient. Au-delà de leurs valeurs 

intrinsèques spirituelle, paysagère et de réservoirs 

de biodiversité, les espaces vierges mettent de 

nombreux bénéfices à disposition aux propriétaires 

fonciers, aux agriculteurs, aux populations locales 

et à la société en général. Ces services peuvent 

être dérivés au travers des activités telles que 

l’éco-tourisme générant revenus et emplois. Les 

bénéfices environnementaux peuvent également 

être importants – notamment à travers la 

mitigation des impacts du changement climatique 

(stockage de carbone par la biomasse) ou en 

réduisant les risques d’inondations. Connu sous le 

nom de services écologiques, ces bénéfices peuvent 

avoir une valeur commerciale et pourraient 

permettre aux populations et acteurs locaux 

d’avoir accès à des financements supplémentaires.

Il est nécessaire de trouver et promouvoir des 

exemples concrets montrant les avantages pour les 

parties prenantes des espaces vierges européens. 

Cette étude a pour objectif de faire découvrir 

la diversité de leurs valeurs et la façon de les 

rendre accessibles aux acteurs de la conservation. 

Toutefois, les exemples utilisés ne sont pas 

systématiquement européens : nous avons analysé 

avec attention les bonnes pratiques des autres 

pays qui pourraient être adaptées à l’intérieur de 

nos frontières. Aussi, la dernière partie de cette 

étude liste des recommandations relatives à la 

manière de s’interroger plus en détail sur ces 

sujets.

introduction



3

DéfINITION D’UN espaCe vIeRge

Suite à la conférence de la commission européenne 

sur les espaces vierges et les grandes zones 

d’habitats naturels (Prague, mai 2009), un groupe 

de travail a été mis en place afin de revoir la 

définition des espaces vierges et de parvenir à une 

proposition adaptée à la situation européenne. 

Après deux ans, le groupe de travail a publié ses 

conclusions, dont la nécessité de di�érencier les 

espaces vierges des zones de nature sauvage.

Les espaces vierges sont de grands espaces 

naturels, peu ou pas modifiés, et sans intervention, 

infrastructure ou habitation humaines. La priorité 

revient ainsi aux dynamiques d’écosystèmes 

spontanées. Ces espaces devraient être protégés 

et gérés de manière à préserver leur caractère 

naturel et à o�rir l’opportunité aux visiteurs de 

faire l’expérience de la qualité spirituelle de la 

nature.

Les espaces vierges représentent un élément vital 

de l’héritage culturel et naturel européen. Au-delà 

de leurs valeurs intrinsèques, ils donnent accès 

à d’importants bénéfices économiques, sociaux 

et environnementaux aux populations locales, 

propriétaires terriens et à la société en général.

L’élément clé pour la conservation des espaces 

vierges est leur protection1 et leur restauration2 

dès que cela est nécessaire. Ainsi, les opportunités 

d’élargissement des espaces vierges devraient être 

considérées dès que cela est faisable : sécuriser 

les réseaux écologiques viables à l’échelle d’un 

paysage, d’un bassin versant ou d’une biorégion, 

s’avèrerait essentiel pour l’adaptation de l’homme 

et de la biodiversité dans la lutte contre les e�ets 

du changement climatique.

DéfINITION D’UNe zONe De 

NaTURe saUvage

Les zones de nature sauvage sont généralement 

des surfaces plus petites, plus fragmentées que les 

espaces vierges, bien qu’elles recouvrent souvent 

des parcelles étendues. Leurs habitats et processus 

naturels et les espèces associées sont souvent 

partiellement ou substantiellement modifiés par 

les activités anthropiques telles que le pâturage 

des troupeaux domestiques, la sylviculture, les 

activités sportives ou la présence d’infrastructures 

(routes, barrières, retenues d’eau, fouilles).

Pourtant, les zones de nature sauvage ont 

souvent une grande valeur, et beaucoup d’entre 

elles devraient être intégrées au futur Répertoire 

Européen des Espaces Vierges. Lorsque cela est 

espaces vierges et espaces de nature 

sauvage – des définitions pour l’europe 

1 La protection des espaces vierges implique de protéger le caractère naturel de leurs processus 
écologiques, dont les habitats et espèces associés, en minimisant les influences externes imprévues – y compris 
la pollution de l’eau et de l’air. Les actions de conservation dans ces espaces devraient être entreprises à 
travers les principes de la « non-intervention » qui favorisent la succession naturelle et les processus naturels ; 
c’est-à-dire favorisant l’intégrité de l’ensemble des écosystèmes plutôt que sur des espèces particulières.

2 La restauration implique le rétablissement des habitats et processus naturels, ainsi que la réintroduction 
d’espèces adaptées à la géographie de la région au moment présent. Autant que possible, elle est mise en œuvre 
à travers la régénération naturelle suivie par la non-intervention. Toutefois, cela peut impliquer dans un premier 
temps des interventions humaines, par exemple, là où il n’existe pas de sources locales de graines d’espèces clefs, 
ou lorsque des drainages artificiels doivent être retirés. Un paysage naturellement fonctionnel qui peut s’auto-
entretenir sur le long terme sans aucune gestion humaine active est le but ultime : l’objectif ne devrait pas être de 
tenter un retour en arrière pour recréer un écosystème spécifique du passé.
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espaces vierges et espaces de nature sauvage – des définitions pour l’europe 

faisable, des accords avec les parties prenantes 

devraient être obtenus afin de stopper, ou au 

mieux d’atténuer les activités humaines sur 

une durée déterminée. Les objectifs pour les 

zones sauvages sont la restauration écologique, 

l’amélioration de leur caractère naturel - vers le 

statut d’espaces vierges - et leur intégration à des 

corridors écologiques protégés.

Bien que la Fondation Pan Parks – en tant que 

membre du groupe de travail sur les espaces 

vierges européens – adopte la définition des 

espaces vierges présentée ci-dessus, l’organisation 

applique également des critères plus spécifiques 

dans le cadre de la certification Pan Parks qui 

fait l’objet d’une évaluation indépendante de 

l’e�cacité de la gestion des espaces considérés. 

Ces derniers constituent des zones protégées 

juridiquement, couvrant au moins 10,000 hectares3 

de surfaces non fragmentées, au sein desquels 

aucune activité d’extraction4 n’est autorisée et où 

les seules interventions de gestion sont celles qui 

ont pour objectif de maintenir ou restaurer les 

processus naturels et l’intégrité écologique du site. 

De telles espaces constituent des zones de nature 

essentielles et peuvent comprendre des forêts 

vierges, des rivières, des marais, des montagnes 

de haute altitude, des grottes, ou encore des 

paysages marins.

Le réseau actuel des espaces certifiés par la 

Fondation Pan Parks inclut 12 zones dans 10 

pays et représentent les seuls exemples de bonnes 

pratiques de gestion des espaces vierges en 

Europe. A titre d’exemple, l’espace vierge labellisé 

Pan Parcs du Parc National Peneda-Gerês au 

Portugal abrite les derniers vestiges de forêt 

primaire du pays, tandis que celui d’Archipelago 

en Finlande est un exemple exceptionnel d’espace 

marin où la pêche est interdite.

3 Les espaces vierges peuvent répondre au critère de surface même si une partie de cette surface est en 
cours de réhabilitation pouvant requérir des actions de restauration active de long terme (dû au manque 
de segments critiques de dynamiques écologiques, résultant, par exemple, d’une extinction et/ou d’un 
remplacement par des composants semi-naturels). 

4 Les activités humaines suivantes ne sont pas autorisées au sein des espaces vierges même si elles y ont 
été traditionnellement exercées : chasse, pêche, prélèvement d’animaux, (parties de) plantes, de roches et de 
minéraux, activités minières, exploitation forestière, pâturage de troupeaux, tonte d’herbe. Les clôtures, la 
maintenance de routes, la construction de routes et de bâtiments, le transport motorisé et les événements 
sportifs et culturels de masse sont également interdits. La consommation immédiate de ressources n’est pas 
considérée comme une activité d’extraction. Les infrastructures obsolètes devraient être retirées.
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qU’esT Ce qUe la bIODIveRsITé ? 

qUe sONT les seRvICes 

éCOlOgIqUes ?

La biodiversité5 se réfère aux trois niveaux 

d’organisation des systèmes vivants : diversité 

génétique, diversité spécifique et diversité 

écosystémique. Leurs interactions est à la base du 

développement des humains et de leur bien-être (MA 

2005). Les diverses espèces que l’on rencontre sur 

Terre et leur variabilité génétique (diversité intra-

spécifique) sont cruciales pour le fonctionnement 

et l’évolution des écosystèmes. En retour, ces 

derniers mettent à disposition de nombreux services 

écologiques (SE) essentiels aux humains, secteurs 

économiques et économies nationales.

Les services écologiques peuvent être définis comme 

les bénéfices que les humains, les entreprises et les 

nations dérivent, activement ou passivement, des 

écosystèmes (Costanza et al. 1997 ; Daily 1997), 

tels que les services d’approvisionnement (bois, 

eau, poissons, composés médicinaux), les services 

culturels (tourisme, sport, recherche) et les services 

de régulation (régulation du climat, des inondations, 

pollinisation, formation des sols) (Tableau 1). 

 

Cependant, la biodiversité est en train de 

s’éroder à une vitesse alarmante. Au cours des 

50 dernières années, les écosystèmes ont été 

largement modifié pour répondre à une demande 

croissante de nourriture, d’eau potable, de 

bois, de minéraux, de fibres et de carburants, 

parmi d’autres services d’approvisionnement. 

En conséquence, environ 60% des services 

écologiques sont aujourd’hui dégradés ou utilisés 

de manière non durable (MA 2005 ; TEEB 2010). 

Les changements climatiques induits par l’activité 

humaine, autant que l’expansion économique 

continue ne feront qu’exacerber la dégradation 

et la perte de biodiversité. Ceci est dû au fait 

que les modèles de développement se focalisent 

actuellement sur (Houdet et al. 2011) :

•	 l’appropriation des ressources renouvelables 

(bois, pêche) et non renouvelables (minéraux, 

carburants fossiles) ;

•	 la destruction et la fragmentation des 

écosystèmes à travers l’urbanisation et le 

développement les infrastructures ;

•	 l’homogénéisation des habitats et espèces 

vivantes (ex. monoculture, aquaculture) ;

•	 la gestion des dommages, pollutions et déchets 

seulement lorsque cela est requis par la loi, 

que celle-ci est appliquée et que cela est 

financièrement intéressant de le faire ; une 

approche corrective – non préventive – pour 

pallier aux problèmes environnementaux.

Peu d’endroits dans le monde demeurent préservés 

des impacts cumulés de ces modèles économiques 

dominants, en particulier en Europe où les derniers 

espaces vierges et zones de nature sauvage jouent 

un rôle critique dans la sauvegarde des écosystèmes 

et de certaines composantes menacées de la 

biodiversité.

biodiversité, services écologiques et 

espaces vierges

5 Dérivé du terme « diversité biologique » qui est définie par la Convention sur la Diversité Biologique 
comme la « variabilité des organismes vivants de toute origine y compris, entre autres, les écosystèmes 
terrestres, aquatiques et marins,  les complexes écologiques dont ils font partie : cela comprend la diversité au 
sein des espèces, ainsi que celle des espèces et des écosystèmes ».
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gROUpe Classe seRvICes éCOlOgIqUes

seRvICes 

DappROvIsIONNeMeNT 

Nutrition

Production végétale 

Production animale 

Produits biotiques marins

Produits biotiques d'eau douce 

Matériaux
Matières issues du vivant

Matières minérales

Energie

Énergie non renouvelable issue du vivant  

(ou en partie)

Énergie non renouvelable abiotique

seRvICes De 

RégUlaTION & De 

MaINTeNaNCe

Régulation des 

processus 

d’assimilation et de 

dégradation de 

déchets (dépollution)

Dépollution

Assimilation des déchets

Régulation des risques 

naturels

Régulation des flux gazeux

Régulation des flux hydriques

Régulation des phénomènes érosifs

Régulation et 

maintenance des 

conditions 

biophysiques

Régulation de la qualité de l‘air

Régulation de la qualité de l‘eau

Régulation de la qualité des sols

Régulation du climat global (dont le stockage 

du carbone)

Régulation du climat local

Régulation des 

interactions biologiques

Maintenance du cycle de vie et protection des 

habitats

Régulation des pathogènes et parasites

Conservation des stocks génétiques

seRvICes CUlTURels

Intellectuels et 

expérimentaux

Informations et connaissance

Activités récréatives et communautaires

Symboliques
Patrimoine

Valeurs-usages religieux et spirituels

biodiversité, services écologiques et espaces vierges

TableaU 1 : la ClassIfICaTION INTeRNaTIONal COMMUNe Des seRvICes éCOlOgIqUes 

(CICES; HAINES-YOUNG ET AL., 2009)
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les enjeux économiques des espaces vierges européens

les béNéfICes eN MaTIèRe De 

bIODIveRsITé Des espaCes 

vIeRges

Les espaces vierges ont été protégés pour plusieurs 

raisons écologiques à travers le monde (Kettunen 

et al. 2010). Ils peuvent agir en tant que :

•	 zones critiques pour la nature, dont des 

habitats hautement complexes (ex. forêts 

tropicales, barrières de corail) et des 

écosystèmes uniques soumis à des conditions 

climatiques extrêmes (ex. espaces vierges 

arctiques et antarctiques, déserts tels que la 

côte des squelettes en Namibie) ;

•	 refuges pour de nombreuses espèces menacées, 

notamment la mégafaune (ex. prédateurs tels 

que les ours ou les loups dans le Parc National 

Tatra, Slovaquie ; Borza & Vancura, 2009a ;

•	 habitats pour de nombreuses espèces qui n’ont 

pas encore été découvertes (Conservation 

International 2007) ;

•	 lieux comportant une faune et une flore 

endémique et hautement adaptée, et qui 

seraient perdues à jamais si ces espaces 

venaient à disparaître (ex. Cole & Yung, 2010 ; 

les espèces de fynbos dans les espaces vierges 

montagneux de Royaume Floral du Cap, Lawler 

2011) ;

•	 laboratoires de référence là où les processus 

naturel d’évolution se poursuivent ; ainsi que 

des composantes essentielles des réseaux 

écologiques mis en place pour assurer la 

résilience de la biodiversité face au changement 

climatique et à l’artificialisation des espaces 

(ex. urbanisation, agriculture, barrages). Par 

exemple, de nombreux espaces vierges font 

partie intégrante du réseau Natura 2000 en 

Europe (Borza & Vancura 2009b).

les seRvICes éCOlOgIqUes Des 

espaCes vIeRges : qUelles 

UTIlIsaTIONs pOssIbles pOUR 

les paRTIes pReNaNTes ?

Les espaces vierges peuvent présenter des 

bénéfices additionnels et durables aux niveaux 

économique, social, culturel et environnemental 

– pour les communautés locales, les propriétaires 

terriens, certaines activités commerciales, les villes 

et la société en général. Selon les caractéristiques 

et dynamiques de leurs écosystèmes, ainsi que 

leur configuration spatiale relative aux populations 

humaines et aux activités économiques, les 

bénéfices liés des espaces vierges peuvent 

comprendre de nombreux services culturels et de 

régulation : 

•	 De possibles mesures de mitigation face 

au changement climatique à travers la 

séquestration de carbone via la biomasse  et les 

sols (ex. Bond et al. 2009 ; Swingland 2002) ;

•	 La mise à disposition d’eau potable, et des 

services de purification de l’eau et de régulation 

des inondations (ex. espaces vierges en 

montagnes en Afrique du sud, Blignaut et al. 

2011 ; Mander et al. 2007) ;

•	 Le développement du tourisme axé sur la nature 

et des emplois associés dans les espaces ruraux 

adjacents (ex. Butler et al. 1998 ; Lane 1994 ; 

Page & Getz ; Warren & Taylor 1999 ; Wouters 

2011) ;

•	 Des opportunités pour le développement, 

l’éducation et la santé des jeunes, agissant 

comme lieus d’inspiration, de renouvellement, 

et de distraction, à l’écart de l’agitation et des 

pressions de la vie moderne, urbaine et soumise 

au stress (Boucher & Fontaine, 2010 ; Cordell 

et al. 2002, 2003 ; Hammond 1985 ; Rohde & 

Kendle, 1994).
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gROUpe Classe sTaTUs Des Usages

seRvICes  

D'appROvIsION- 

NeMeNT

Nutrition
Usage interdit, hormis le pâturage extensif dans des 

zones appropriées

Matériaux
Usage interdit: ex. pas d'exploitation des forêts ni 

d'extraction de minerais

Energie

Extraction de la biomasse et de ressources 

souterraines interdite. Pas de 

production d'énergie possible, quelle qu'elle soit.

seRvICes De 

RégUlaTION &  

De MaINTeNaNCe

"Régulation des 

processus 

d’assimilation et de 

dégradation de 

déchets (dépollution)"

Bénéfices à plusieurs parties prenantes: ex. 

assimilation des e�uents par les sols et plantes

Régulation des risques 

naturels

Bénéfices à plusieurs parties prenantes: ex. contrôle 

de l'érosion, coupe-vent, contrôle des crues

"Régulation et 

maintenance des 

conditions 

biophysiques"

Bénéfices à plusieurs parties prenantes: ex. régulation 

du climat global et local, purification de l'eau, 

régulation de la qualité de l'air, de la structure et 

qualité des sols

"Régulation des 

interactions 

biologiques"

Bénéfices à plusieurs parties prenantes: maintien des 

habitats et des populations sources de nombreuses 

espèces ayant des impacts positifs sur les activités 

économiques (ex. services de pollinisation par les 

abeilles sauvages, régulation des populations de 

pathogènes / parasites par des oiseaux ou insectes). 

seRvICes 

CUlTURels

Intellectuels et 

expérimentaux

Activités récréatives (randonnée) et de recherche 

compatibles avec le caractère vierge de l'espace (pas 

de chasse ni d'accès motorisé)

Symboliques Bénéfices spirituels et patrimoniaux

TableaU 2 : les UTIlIsaTIONs pOssIbles De seRvICes éCOlOgIqUes aU seIN Des espaCes 

vIeRges CeRTIfIés paN paRks

biodiversité, services écologiques et espaces vierges
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 espaCes vIeRges CeRTIfIés paN paRks
zONes vIeRges DevaNT êTRe 

pROTégées légaleMeNT

paRTIes 

pReNaNTes

DépeNDeNCes 

pOTeNTIelles

IMpaCTs 

pOTeNTIels

DépeNDeNCes 

pOTeNTIelles
IMpaCTs pOTeNTIels

pROpRIéTaIRes 

fONCIeRs / 

agRI- 

CUlTUReURs 

aDjaCeNTs

Principalement des services 

de maintenance et de 

régulation (ex. qualité de 

l'eau et délais de di�usion 

/ mise à dispsoition, 

contrôle de l'érosion et des 

inondations, services de 

pollinisation); potentiellement 

impactés par de fortes 

densités d'espèces - i.e. 

conflits Homme / espèces 

sauvages

Utilisation illégale des 

services d'approvision-

nement (ex. bois, 

champignons) et 

culturels (ex. chasse) 

Plusieurs services 

d'approvision- 

nement, culturels 

et de régulation

Diminution des stocks 

de certains services 

d'approvisionnement, 

changements dans 

la qualité / temps de 

livraison de certains 

services de régulation et 

services culturels

vIlles / 

habITaTIONs à 

pROxIMITé

Principalement des services 

de maintenance et de 

régulation (ex. régulation 

du climat local, qualité de 

l'eau et délais de livraison, 

contrôle de l'érosion et 

des inondations), certains 

services culturels (randonnées 

dans les espaces vierges)

Utilisation illégale des 

services d'approvision- 

nement (ex. projets 

de rétention d'eau, 

exploitation de bois)

Plusieurs services 

d'approvision- 

nement, culturels 

et de régulation

Diminution des stocks 

de certains services 

d'approvisionnement, 

changements dans 

la qualité / temps de 

livraison de certains 

services de régulation et 

services culturels

TableaU 3 : DépeNDaNCes eT IMpaCTs pOTeNTIels sUR les seRvICes éCOlOgIqUes 

IssUes Des espaCes vIeRges pROTégés jURIDIqUeMeNT eT Des espaCes élIgIbles aU 

sTaTUT D’espaCe vIeRge, pOUR DIfféReNTs gROUpes De paRTIes pReNaNTes

les enjeux économiques des espaces vierges européens

Cependant, l’utilisation et l’exploitation de certains 

services écologiques issus des espaces vierges 

peuvent se faire au détriment des valeurs de ces 

espaces, tels que la coupe de bois, l’extraction de 

minerais, l’utilisation des terres pour la production 

de nourriture ou pour le pâturage des troupeaux, 

et l’utilisation des ressources en eau pour des 

opportunités de développement. Dans le cadre 

de la certification Pan Parks, les autorités de 

gestion doivent contrôler l’accès et l’utilisation 

des ressource services d’approvisionnement, 

et doivent  interdisent le développement 

d’infrastructures et de certaines activités de 

divertissement (Tableau 2). La protection légale 

de zones éligibles au statut d’espace vierge peut 

avoir un impact sur certaines parties prenantes 

faisant préalablement un usage économique ou 

social de services écologiques (perte de bénéfices), 

et sur celles qui recherchent de nouvelles 

opportunités de développement. En d’autres 

termes, les parties prenantes peuvent dépendre 

des services écologiques issus des espaces vierges 

et les impacter, que ces derniers soit protégé 

juridiquement ou qu’ils soient éligibles au statut 

d’espace vierge (Tableau 3).

Aussi, la protection et la gestion des espaces 

vierges impliquent un fort engagement des parties 

prenantes aux niveaux local, régional et (parfois) 

international. Dans ce contexte, l’évaluation 

économique des services écologiques peut devenir 

un outil très utile.
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 espaCes vIeRges CeRTIfIés paN paRks
zONes vIeRges DevaNT êTRe 

pROTégées légaleMeNT

paRTIes 

pReNaNTes

DépeNDeNCes 

pOTeNTIelles

IMpaCTs 

pOTeNTIels

DépeNDeNCes 

pOTeNTIelles
IMpaCTs pOTeNTIels

COlleCTIvITés 

TeRRITORIales

Seulement quelques 

services de régulation et de 

maintenance (ex. qualité 

de l'eau, services culturels : 

divertissement dans les 

espaces vierges, tourisme 

rural)

Lobbying pour l'accès 

à / l'utilisation de 

services d'approvision- 

nment et le 

développement d'autres 

opportunités de loisirs 

(accès motorisés, 

infrastructures)

Plusieurs services 

d'approvision- 

nement, culturels 

et de régulation

Diminution des stocks 

de certains services 

d'approvisionnement, 

changements dans 

la qualité / temps de 

livraison de certains 

services de régulation et 

services culturels

aDMINIs- 

TRaTIONs 

Régulation du climat global 

(stockage du carbone), 

contribution aux objectifs 

de conservation de la 

biodiversité (maintenance 

du cycle de vieet protection 

des habitats, la biodiversité 

en tant que bien commun et 

service culturel)

Lobbying pour l'accès 

à / l'utilisation 

de services 

d'approvisionnment 

et le développement 

d'autres opportunités 

de loisirs (accès 

motorisés, 

infrastructures)

Plusieurs services 

d'approvision-

nement,  culturels 

et de régulation

Diminution des stocks 

de certains services 

d'approvisionnement, 

changements dans 

la qualité / temps de 

livraison de certains 

services de régulation et 

services culturels

eNTRepRIses 

lOCales

Seulement quelques 

services de régulation et de 

maintenance (ex. qualité 

de l'eau, services culturels : 

divertissement dans les 

espaces vierges, tourisme 

rural)

Lobbying pour l'accès 

à / l'utilisation 

de services 

d'approvisionnment 

et le développement 

d'autres opportunités 

de loisirs (accès 

motorisés, 

infrastructures)

Plusieurs services 

d'approvision-

nement,  culturels 

et de régulation

Diminution des stocks 

de certains services 

d'approvisionnement, 

changements dans 

la qualité / temps de 

livraison de certains 

services de régulation et 

services culturels

INvesTIseURs 

pOTeNTIels

Pratiquement aucun 

(potentiellement une 

régulation indirecte du climat 

global - stockage du carbone)

Lobbying pour l'accès 

à / l'utilisation 

de services 

d'approvisionnment 

et le développement 

d'autres opportunités 

de loisirs (accès 

motorisés, 

infrastructures)

Plusieurs services 

d'approvision-

nement, et 

services culturels 

(opportunités 

d'investissement)

Recherche d'opportunités 

d'investissement qui 

pourraient impacter 

plusieurs services 

écologiques

le gRaND 

pUblIC

Services symboliques (valeurs 

d'héritage des espaces 

vierges, conservation de la 

biodiversité en tant que bien 

commun)

 _

Services 

symboliques 

(valeurs 

d'héritage des 

espaces vierges, 

conservation de la 

biodiversité en tant 

que bien commun)

 _

biodiversité, services écologiques et espaces vierges
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les pRINCIpes Clés eT OUTIls De 

l’évalUaTION éCONOMIqUe 

L’évaluation économique de la biodiversité et des 

services écologiques s’inscrit dans le périmètre de 

l’analyse coût-bénéfice (ACB) des alternatives de 

projets, dont la désignation des aires protégées. Cela 

nécessite l’estimation de leurs valeurs économiques 

et, plus précisément, le calcul de leurs valeurs 

économiques marginales dans le cadre d’arbitrage 

entre des objectifs mutuellement exclusifs (Braat 

& ten Brink, 2008). Comme expliqué par Ruhl 

et al. (2007), « notre inaptitude à a�ner notre 

compréhension de leurs valeurs, et l’incapacité 

conséquente à intégrer et promouvoir ces valeurs 

dans la réglementation et les marchés, mais aussi 

dans l’opinion publique, constituent un véritable 

frein à leur conservation ». En d’autres termes, 

coupler l’ACB avec l’évaluation économique  de la 

biodiversité et des services écologiques permettraient 

aux parties prenantes des espaces vierges de mieux 

comprendre les arbitrages – aux niveaux local, 

régional et international –entre les di�érents usages 

légitimes (autorisés, impliquant la consommation de 

ressources ou non) de leurs services écologiques et 

les coûts de gestion et d’opportunité associés.

La valeur économique totale de la biodiversité, 

incluant celle des services écologiques (Kettunen 

et al., 2009b), est traditionnellement divisée entre 

ses valeurs d’usage (valeur d’usage direct, valeur 

d’usage indirect, valeur d’option) et ses valeurs de 

non-usage (valeur d’existence et valeur de legs), 

avec un gradient de tangibilité décroissant des 

valeurs d’usage (relativement faciles à évaluer) aux 

valeurs d’existence (plus di�cile à estimer). Plusieurs 

méthodes d’évaluation économique peuvent être 

utilisées pour évaluer les valeurs économiques des 

services écologiques (Tableau 4) :

1. La méthode dite des prix de marché permet 

d’estimer les valeurs économiques des produits et 

services écologiques qui sont achetés ou vendus sur 

les marchés commerciaux.

2. Les méthodes des coûts de dommages évités, 

des coûts de remplacement et des coûts de 

substitution, qui estiment les valeurs économiques 

des services écologiques, dans le cas de leur 

éventuelle perte, sur la base du calcul des coûts de 

dommages évités, de ceux de leur remplacement ou 

de ceux de fourniture de services de substitution.

3. La méthode dite de « fonction de production » 

qui estime les valeurs économiques des biens ou 

services écologiques au travers de leur contribution à 

la production de produits commercialisés.

4. La méthode des prix hédoniques qui estime les 

valeurs économiques pour des services écologiques 

en utilisant directement les prix de marché 

d’autres biens qui y sont associés. Cela s’applique 

communément aux prix des logements qui peuvent 

refléter des changements de valeur des attributs 

environnementaux selon leur location géographique.

5. La méthode des coûts de déplacement estime les 

valeurs associées aux écosystèmes ou aux sites qui 

sont utilisés à des fins de loisir. Elle assume que la 

valeur d’un site se reflète dans le prix que les gens 

sont prêt à payer pour s’y rendre.

6. La méthode dite d’ « évaluation contingente » 

estime les valeurs économiques pour virtuellement 

tout type de services écologiques en demandant 

directement aux agents économiques d’indiquer leur 

volonté à payer ou recevoir pour le maintien ou 

la restauration d’un service écologique spécifique, 

le plus souvent selon des scénarios hypothétiques. 

C’est la méthode la plus communément utilisée pour 

estimer les valeurs de non usage et celles d’usage 

passif.

7. Les méthodes des choix multi-attributs qui 

estiment les valeurs économiques pour tout type 

les bénéfices et coûts  

des espaces vierges
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de service écologique en demandant aux agents 

économiques d’arbitrer entre (ou de prioriser parmi) 

di�érents services écologiques, caractéristiques ou 

résultats. Aussi, elles n’interrogent pas directement 

sur la volonté de payer ou de recevoir : cela peut 

être déduit des arbitrages en incluant les coûts ou 

bénéfices économiques dans les attributs à comparer.

8. La méthode dite de « transfert de bénéfices 

» qui estime les valeurs économiques des services 

écologiques à partir des résultats d’autres études 

réalisées dans des contextes comparables.

Dans le contexte des espaces vierges, les principaux 

défis résident dans la réalisation d’évaluations 

économiques exhaustives de tous les services 

écologiques concernés et de l’usage d’une 

combinaison appropriée de méthodes d’évaluation et 

cela de manière transparente et claire. Cela pourrait 

s’avérer essentiel pour discuter e�cacement avec les 

parties prenantes vers une meilleure protection d’un 

espace sauvage ou vierge.

les bénéfices et coûts des espaces vierges

TableaU 4 : les MéThODes D’évalUaTION éCONOMIqUes pOUR les 

seRvICes éCOlOgIqUes  (TEEB 2010)

MeThODes
seRvICes eClOgIqUes qUI peUveNT eTRe 

valORIses

pRIx DIReCT DU 

MaRChé
Prix du marché Services d'approvisionnement

MaRChé 

alTeRNaTIf

Coûts de remplacement Pollinisation, purification de l'eau

Coûts des dommages 

évités
Atténuation des dommages, stockage du carbone

Fonction de production
Purification de l'eau, disponibilité de l'eau potable, 

services d'approvisionnement

MaRChé De 

sUbsTITUTION

Méthode des prix 

hédoniques

Valeurs d'usage, de divertissement et de loisir, 

qulalité de l'air

Méthode des coûts de 

déplacement
Valeurs d'usage, de divertissement et de loisir

pRéféReNCes 

DéClaRées

Méthode d'évaluation 

contingente
Tous les services

Méthode des choix multi-

attributs 
Tous les services

paRTICIpaTIf
Evaluation environ-

nementale participative
Tous les services

TRaNsfeRT De 

béNéfICe

Ex. valeur moyenne, 

valeur moyenne ajustée, 

fonction de bénéfice

Tous les services évalués dans l'étude d'origine
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les COûTs eT béNéfICes 

éCONOMIqUes Des espaCes 

vIeRges eUROpéeNs : sURMONTeR 

UN MaNqUe De D’INfORMaTION 

géNéRalIsé

L’analyse et l’évaluation des services écologiques sont 

devenues importantes pour la gestion, la promotion 

et l’expansion des aires protégées à travers le monde 

(Hein 2011 ; Kettunen et al. 2009).

D’une part, parce que les bénéfices socio-

économiques des aires protégées sont souvent 

non quantifiés, ils peuvent être sous-estimés dans 

les politiques d’aménagement des territoires (ex. 

Balmford & Whitten 2003 ; Dearden et al. 2005 ; 

Carpenter et al. 2006 ; Emerton et al. 2006 ; 

Tallis et al. 2009). C’est un aspect essentiel 

compte tenu de la crise économique actuelle qui 

se traduit par de pressions supplémentaires sur 

les budgets des états, et donc sur les budgets 

disponibles pour gérer les aires protégées et en 

créer de nouvelles (ex. d’importantes coupures 

budgétaires proposées récemment aux Pays-Bas ; 

Planbureau voor de Leefomgeving 2010).

D’autre part, la gestion intégrée des écosystèmes 

fait désormais partie intégrante de la gestion des 

aires protégées. Elle nécessite la mise à disposition 

simultanée de di�érents types de services écologiques 

pour satisfaire les besoins et les aspirations de 

di�érents groupes d’acteurs (Gaston et al 2008; 

Palomo et al 2011). Comme précédemment expliqué, 

de nombreuses aires protégées o�rent des avantages 

additionnels à leur objectif principal de conservation 

de la biodiversité (ex. Balmford et al 2002), si bien 

que la valeur totale de leurs services écologiques 

peut être divisée en deux composantes: la valeur 

ajoutée de la protection juridique (ex. la valeur 

symbolique du statut d’aire protégée, la valeur de 

la dégradation évitée subséquente en raison des 

mesures sur et hors site, ou encore la valeur accrue 

grâce aux actions de gestion et aux investissements) 

et la valeur de services maintenue sans désignation 

(Figure 1).

fIgURe 1 : valeURs Des seRvICes éCOlOgIqUes avaNT eT apRès la pROTeC-

TION jURIDIqUe D’UNe aIRe pROTégée (TEN BRINK, IN KETTUNEN ET AL. 2009)

AVANT LA DÉSIGNATION 
COMME AIRE PROTÉGÉE

COÛTS DÉSIGNATION COMME 
AIRE PROTÉGÉE

Bénéfices additionnels liés 
à la désignation, la 

gestion et aux 
investissements

Risques de dégradation et 
de pertes de services 

écologiques sans protection 
e�cace

Services écologiques qui 
resteraient sans protection 

e�cace

Coûts d’opportunité

Coûts de mise en œuvre, gestion et de 
contrôle (et investissements)

VALEUR DES SERVICES ÉCOLOGIQUES

TEMPS

les enjeux économiques des espaces vierges européens
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Toutefois, malgré les récents progrès réalisés vers une 

meilleure compréhension des valeurs des écosystèmes 

dans di�érents contextes (MA 2005), il n’existe 

que peu d’études fournissant une analyse complète 

des services écologiques liées aux aires protégées 

européennes (ex. Gaston et al. 2008, Jongeneel et al. 

2008) ainsi que des coûts de gestion et d’opportunité6 

associés (Kettunen et al. 2009) (Figure 1). Par 

exemple, les études sur les valeurs économiques des 

écosystèmes forestiers européens sont rares (Elasser 

2007 ; EUSTAFOR & Patterson, 2011).

La situation semble être plus di�cile encore pour 

les espaces vierges européens qui constituent 

des sous-ensembles de réseaux d’aires protégées 

plus vastes, entrainant ainsi un manque général 

de compréhension quant aux coûts et bénéfices 

économiques potentiels associés à leurs règles de 

gestion. Contrairement à certaines aires protégées 

qui peuvent autoriser l’exercice contrôlé de 

certaines activités à l’intérieur de leurs frontières 

(ex. chasse, collecte de nourriture sauvage et de 

plantes médicinales, accès par transport motorisé), 

les espaces vierges protégés juridiquement o�rent 

des opportunités commerciales moindres à leurs 

parties prenantes, notamment aux communautés 

locales. Ils génèrent souvent des coûts de gestion et 

d’opportunités supplémentaires (Table 5).

En d’autres termes, choisir de créer et de gérer 

des espaces vierges protégés nécessite souvent de 

renoncer à certains usages de services écologiques 

(Kettunen et al., 2009). Pour les acteurs privés, 

les coûts d’opportunité clés comprennent les 

revenus potentiels de l’exploitation de services 

d’approvisionnement (par exemple l’extraction de 

pétrole dans le Parc National Yasuni en Équateur  ou 

pour di�érentes ressources minérales en Antarctique). 

Pour les gouvernements, ces coûts incluent les pertes 

de recettes fiscales et de profits des entreprises 

extractives qu’ils dirigent. Les gouvernements 

ont également un intérêt évident dans les coûts 

d’opportunité privés supportés par leurs citoyens. 

Même si les aires protégées ont tendance à occuper 

des terres à faible potentiel agricole (Gorenflo et 

Brandon 2005; Dudley et al. 2008), leurs coûts 

d’opportunité reste souvent important. Par exemple, 

le coût d’opportunité total pour l’ensemble des aires 

strictement protégées des pays en développement 

a été estimé à US$5 milliards par an (James et al. 

2001) tandis que l’expansion des aires protégées 

pour préserver une gamme de services écologiques et 

permettre de s’adapter aux changements climatiques 

impliquerait également des coûts d’opportunité 

importants, probablement plus de US$10 milliards 

par an sur au moins les 30 prochaines années 

(James et al. 2001; Sha�er et al. 2002).

Comme l’expliquent Kettunen et al. (2009), « toutes 

les aires protégées ne sont pas censées générer des 

revenus pour aider les communautés locales, mais 

lorsque une opportunité en la matière existe, elle peut 

constituer une importante contribution à leur nouveau 

de vie… Les aires protégées imposent également des 

coûts à la société qui vont des accès limités aux 

ressources et aux options économiques abandonnées 

(ex. James et al. 2001 ; Colchester 2003 ; Chan et 

al. 2007 ; Dowie 2009) ». En d’autres termes, lors 

du montage d’un dossier de protection et de gestion 

d’espaces vierges en vue de la sécurisation de leur 

viabilité à la fois écologique et financière, il importe 

de reconnaitre et comptabiliser à la fois leurs coûts et 

leurs bénéfices afin de pour engager des discussions 

constructives avec les parties prenantes.

les bénéfices et coûts des espaces vierges

6 Le coût d’opportunité est le coût d’une activité mesurée au niveau de la valeur de la meilleure alternative 
qui n’est pas choisie (abandonnée). C’est le sacrifice relatif à la seconde meilleure option disponible à quelqu’un 
ou à un groupe, qui l’a choisi parmi plusieurs options mutuellement exclusives. Le coût d’opportunité est 
également le coût des produits sacrifiés après avoir fait un choix. Les coûts d’opportunité ne sont pas limités 
aux coûts monétaires ou financiers: le coût réel des pertes de production, les pertes de temps, de plaisir ou de 
tout autre avantage qui o�re une utilité doit être considéré comme un coût d’opportunité.

7 http://www.banktrack.org/show/dodgydeals/block_31_yasuni_national_park
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Table 5: exeMples De béNéfICes eT COûTs D’aIRe pROTégée géNéRés 

à DIfféReNTes éChelles (KETTUNEN ET AL. 2009)

les enjeux économiques des espaces vierges européens

béNéfICes COûTs

glObal

Services écologiques dispersés (ex.atté-

nuation et adaptation aux changements 

climatiques)

Gestion des aires protégées (transfert 

global vers les pays en développement)

Tourisme de nature Programmes de développement alternatifs 

(transfert global vers les pays en 

développement)
Valeurs globales culturelles, d'existene et 

d'option

NaTIONal

Services écologiques dispersés 

(ex. eau potable pour les zones 

urbaines, l'agriculture ou les stations 

hydroélectriques)

Achats de terrains

Gestion des aires protégées (dans les 

systèmes nationaux d'aires protégées)

Tourisme de nature
Compensation pour les activités 

abandonnées

Valeurs culturelles nationales
Les coûts d'opportunité de recettes fiscales 

abandonnées

lOCal

Services écologiques locaux (ex. 

pollinisation, régulation des maladies, 

attéhnuation des risques naturels)

Accés limité aux ressources 

Déplacements (personnes, activités 

économiques)

Gestion des aires protégées (propriétaires 

privés, terrains municipaux)

Valeurs locales culturelles et spirituelles
Coûts d'opportunités des activités 

économiques abandonnées

Consommation de ressources Conflits avec les animaux sauvages

aU-Delà Des lIMITes De 

l’évalUaTION éCONOMIqUe : 

la COMpTabIlITé Des COûTs De 

l’INaCTION

Il existe de nombreuses limites associées à 
l’utilisation des méthodes d’évaluation économiques, 
en particulier à celles ne faisant pas appels à des 
prix des marchés. Par exemple, les préoccupations 
concernant l’évaluation contingente relèvent 

de la di�culté de reproduction des protocoles 
d’investigation et d’une analyse comparative des 
résultats dans le temps et dans l’espace souvent 
trop réductrice par rapport aux enjeux (ex. Kumar 
& Kumar, 2008). Des biais sont également présents 
lors de l’usage des techniques dites de transfert 
de bénéfices ou avantages pour les résultats 
d’études basées sur une ou plusieurs techniques 
d’évaluation (ex. Costanza et al., 1997; Wilson & 
Hoehn, 2006). Comme le soutiennent Nelson et al. 
(2009), ces démarches supposent souvent à tort 
que “chaque hectare d’un type d’habitat donné est 
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les bénéfices et coûts des espaces vierges

8 Toutefois, le degré élevé de substituabilité entre les ressources génétiques qui sous-tendent cette étude a 
été critiquée par Sarr et al. 2008.

de valeur égale - indépendamment de la qualité de 
l’habitat, de sa rareté, de sa configuration spatiale, 
de sa superficie, de sa proximité à des centres de 
populations humaines, ou des pratiques en vigueur 
et de ses valeurs sociales.”

Au-delà des limites méthodologiques, 
l’évaluation économique de la biodiversité et 
des services écologiques constitue une approche 
anthropocentrique fondée sur la durabilité faible: 
c’est à dire la substituabilité possible entre les 
di�érentes formes de capital (Pearce et al., 1990; 
Godard 1995). Selon les objectifs et le contexte 
de l’étude (par exemple selon les questions 
aux personnes interrogées) et les hypothèses 
méthodologiques du modèle utilisé (par exemple, le 
taux d’actualisation choisi), la valeur économique 
marginale d’une unité supplémentaire d’un service 
écologique pourrait varier considérablement et, 
dans certains cas, être particulièrement faible (ex. 
Simpson et al., 19968). Ceci est d’autant plus vrai 
dans le contexte de la plupart des analyses coûts-
bénéfices (ACB) des projets industriels hautement 
lucratifs (ex. mines, barrages). Aussi, de nombreux 
experts estiment que la valeur économique totale de 
la biodiversité, bien qu’utile pour exprimer les valeurs 
précédemment ignorées des attributs écologiques non 
marchands, n’est pas su�sante en soi pour arbitrer 
au sein des processus de décision collectifs ou 
publics. En e�et, l’acceptabilité sociale et la légitimité 
d’un projet est subordonnée à la perception des 
parties prenantes sur les interactions entre l’activité 
(proposée) et des services écologiques spécifiques, 
en référence à une grande variété de systèmes 
de valeurs et de besoins sociaux (Gobert 2008). 
C’est pourquoi Chevassus-au-Louis et al. (2009) 
a�rment que les valeurs économiques devraient être 
subordonnées à d’autres (ex. patrimoniales) dans les 
débats relatifs à la conservation de la biodiversité, 
dont celle des espaces vierges.

Pour toutes ces raisons, les gestionnaires et 
défenseurs des espaces vierges devraient mettre 
l’accent, dans le cadre d’une ACB complète, sur la 
comptabilisation des coûts de l’inaction, à savoir 
les coûts de ne pas protéger les biens et services 

écologiques des écosystèmes qui sous-tendent les 
valeurs des espaces vierges. Cela impliquerait :

1.	 La comptabilisation des valeurs non monétaires 
de tous les attributs clés de l’écosystème (actifs, 
fonctions, processus et services) contribuant au 
statut d’espace vierge (par exemple en utilisant 
des méthodes d’évaluation du caractère naturel 
d’un site, Winter et al. 2010);

2.	 L’usage des principes de zéro-perte-nette et 
d’amélioration nette de la biodiversité pour la 
gestion e�cace et la restauration des attributs 
écologiques des espaces vierges ; principes 
empruntés aux recherches sur la séquence « éviter, 
réduire, compenser » les atteintes à la biodiversité 
et la comptabilité des équivalences écologiques 
entre attributs impactés et compensés (ex. ex 
BBOP 2009, 2011; Germaneau et al. 2012; Quetier 
& Lavorel, 2010) (Figure 2);

3.	 Compte tenu des circonstances locales, la 
comptabilisation des coûts:

•	 De perte (ou de dégradation) potentielle des 
attributs clés des écosystèmes si diverses 
opportunités de développement (ex. chasse, 
coupe de bois, construction de barrage) n’ont 
pas été abandonnées (ex. pas de protection 
juridique e�cace pour l’espace vierge). Cela 
reviendrait à évaluer la valeur ajoutée de la 
protection juridique de la zone, comme coûts 
évités des dommages potentiels aux valeurs de 
l’espace vierge (Figure 1). Ces coûts devraient 
être comparés aux coûts d’opportunité de 
protection de l’espace vierge.

•	 De restauration de valeurs perdues des espaces 
vierges : ex. coûts de la future augmentation 
des valeurs écologiques due à la gestion 
et à l’investissement dans divers attributs 
écologiques (Figure 1 et 3).

Les résultats du couplage de ces informations non-
monétaires et monétaires pourraient alors être 
utilisés comme outils pour discuter et négocier avec 
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fIgURe 2 : applIqUeR les pRINCIpes De zéRO-peRTe-NeTTe eT D’aMélIORa-

TION NeTTe De la bIODIveRsITé à la ResTaURaTION Des éCOsysTèMes  

(ADAPTED FROM GERMANEAU ET AL., 2012)

les enjeux économiques des espaces vierges européens

Impacts anticipés

Espèces végétales

Espèces animales

Habitats

Evitement et réduction

Mesures compensatoires

Mesures additionnelles de conservation

Services écologiques

Evitement et réduction Mesures compensatoiresGAIN

PERTE

ZÉRO PERTE
NETTE

les parties prenantes ; aussi bien au niveau national 
ou régional pour les négociations budgétaires qu’au 
niveau des communautés locales pour lancer des 
actions de co-protection des espaces vierges.

En e�et, s’appuyer exclusivement sur l’évaluation 
économique des services écologiques peut ne pas 
toujours constituer l’approche la plus e�cace pour 
plaider en faveur de l’expansion des espaces vierges, 
de leur intégrité écologique ou de leur viabilité 
sociale et financière. Deux risques principaux 
existent. D’une part, il est facile de dépenser des 
sommes importantes sur des études économiques 
qui essayent, contre toute attente, d’attribuer des 
valeurs monétaires aux changements de l’état de 
divers services écosystémiques (ex. bénéficiaires 
desdits services di�ciles à identifier). D’autre 
part, il est possible pour les gestionnaires d’aires 
protégées ou d’espaces vierges d’utiliser les résultats 

de ces études dans un sens qui puisse nuire au 
soutien de leurs programmes d’action. En e�et, il 
est parfois plus utile ou pratique de prendre des 
décisions en classant les bénéfices attendus de 
divers investissements écologiques. Cela implique 
d’établir des priorités en déterminant les plus grands 
avantages écologiques par euro dépensé, sans 
nécessairement recourir à l’évaluation économique 
de la biodiversité. En d’autres termes, bien que 
des mesures monétaires des bénéfices issus des 
écosystèmes puissent être nécessaires pour justifier 
les dépenses de protection ou de restauration des 
espaces vierges, des indicateurs non-monétaires de 
bénéfices attendus sont plus utiles pour la gestion 
des dépenses afin d’atteindre le plus grand gain 
écologique. L’objectif n’est autre que d’articuler un 
ensemble approprié de valeurs monétaires et non-
monétaires auprès des divers groupes de parties 

prenantes selon le contexte (Farrell 2007).
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ReNDRe les espaCes vIeRges 

éCOlOgIqUeMeNT vIables : 

ResTaUReR Des éCOsysTèMes 

DégRaDés eT fRagMeNTés

En Europe, rendre les espaces vierges 

écologiquement viables face aux modifications 

rapides des écosystèmes (ex. changement 

climatique, artificialisation des terres) implique à 

la fois une protection e�cace et une expansion 

importante. Concernant le premier point, la 

fragmentation est une des menaces les plus 

graves pesant sur les espaces vierges européens. 

Bien qu’il existe déjà plusieurs aires protégées 

certifiées par Pan Parcs avec des espaces vierges 

non fragmentés, réduire et éviter la fragmentation 

est un objectif majeur du réseau Pan Parks. Par 

exemple, dans le Parc National Fulufjället (Suède), 

une piste de motoneige a été déviée afin d’éviter 

la fragmentation d’un parc nouvellement certifié 

Pan Parks.

Parce que la conservation des espaces vierges 

européens est l’un des outils les plus e�caces 

dans la protection des habitats naturels et des 

espèces d’intérêt communautaire européen, 

de nombreux espaces vierges font déjà partie 

intégrante du réseau Natura 20009. La principale 

exigence de Natura 2000 est de maintenir un 

état de conservation favorable, ce qui est souvent 

di�cile en raison de la nature dynamique des 

écosystèmes. Bien qu’il soit plus qu’évident 

que la non-intervention de gestion n’est pas un 

outil adapté à tous les sites Natura 2000, son 

utilisation peut produire d’excellents résultats dans 

les sites où l’objectif est de protéger la dynamique 

naturelle des écosystèmes (Borza & Vancura, 

2009b). Pour peu que les objectifs de gestion et 

de restauration soient clairement définis, Natura 

2000 o�re su�samment de flexibilité pour mettre 

en œuvre des techniques de gestion de non-

intervention et ainsi sécuriser les espaces vierges 

sur le long terme.

L’expansion des espaces vierges européens 

implique d’investir dans la restauration des zones 

dégradées et fragmentées, comme suggéré dans le 

3ème rapport Global Biodiversity Outlook (SCDB 

2010). Ce rapport estime qu’environ 200 000 km2 

de terres agricoles pourraient être abandonnés 

d’ici 2050, ce qui o�re d’énormes possibilités 

pour la restauration d’espaces sauvages. Cela se 

produira à la fois naturellement et avec l’aide des 

humains. A titre d’exemple, on peut mentionner 

le retour des loups qui ont traversé la Pologne 

pour revenir en Allemagne : au moins 30 individus 

habitent maintenant la Saxe. La mise en œuvre 

des mesures de restauration passive et active sont 

les autres approches disponibles. Selon l’historique 

de la zone protégée, l’intervention peut n’être 

nécessaire que pour un temps limité afin de 

réparer les dommages passés, comme dans le cas 

de certaines forêts anciennes où l’élimination de 

la pression due à l’exploitation forestière et au 

pâturage su�ra (restauration passive). Cependant, 

la restauration active peut être nécessaire dans 

certaines circonstances, notamment lorsque des 

changements plus profonds ont eu lieu, entraînant 

la perte des diverses composantes écologiques. Ces 

mesures de restauration active peuvent impliquer 

la réintroduction d’espèces disparues, le contrôle 

ou l’élimination d’espèces exotiques envahissantes 

(Tableau 6), le brûlage dirigé, la replantation pour 

accélérer la régénération des forêts, ou encore la 

sélection de semis.

9 Natura 2000 est un réseau européen de zones naturelles désignées dans le but de protéger les habitats et 
les espèces les plus menacés du continent.

quel avenir pour les espaces  

vierges européens ?
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TableaU 6 : les COûTs élevés DU CONTRôle eT De l’éRaDICaTION Des 

espèCes exOTIqUes eN eUROpe (NESSHÖVER ET AL. 2009; ADAPTED FROM 

VILA ET AL. 2009)

les enjeux économiques des espaces vierges européens

espèCes
bIOMe / 

TaxONs
pays aMpleUR

pOsTe De 

DépeNse
péRIODe

COÜTs 

(MIllIONs 

eUR aN -1)

Carpobrotu spp.
Plante 

terrestre
Espagne Localité

Contrôle /

éradication
2002-2007 0,58

Anoplophra 

chinensis

Invertébré 

terrestre
Italie Pays Contrôle

2004-

2008
0,53

Cervus nippon
Vertébré 

terrestre
Ecosse Localité Contrôle  0,82

Myocastor coypus
Vertébré 

terrestre
Italie Localité

Contrôle / 

dommages
1995-2000 2,85

Sciurus 

carolinensis

Vertébré 

terrestre

Royaume- 

Uni
Pays Contrôle 1994-1995 0,46

Azolla filiculoides
Plante d'eau 

douce
Espagne

Aire 

protégée

Contrôle /

éradication
2003 1,00

Eichhornia 

crassipes

Plante d'eau 

douce
Espagne

Bassin 

Versant

Contrôle /

éradication
2005-2007 3,35

Oxyura 

jamaicensis

Vertébré 

d'eau douce

Royaume-

Uni
Pays Eradication 2007-2010 0,75

Chrysochromulina 

polylepis

Algue 

marine
Norvège Pays

E�orescences 

toxiques
 8,18

Rhopilema 

nomadica

Invertébré 

marin
Israël Côte

Dommages 

d'infrastruc-

tures

2001 0,04
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Bien que de nombreux processus de restauration 

prennent beaucoup de temps, ils peuvent souvent 

avoir des e�ets rapides en ce qui concerne la 

récupération partielle de certaines fonctions 

écologiques clés (Tableau 7). Cela soutient 

les stratégies fondées sur la prévention des 

dommages et le maintien des fonctions et services 

écologiques. Cependant, étant donné l’ampleur 

de la détérioration actuelle des écosystèmes,  les 

projets de restauration écologique e�caces10 vont 

jouer un rôle capital pour le succès de l’expansion 

des espaces vierges en Europe. Ce rôle crucial 

est illustré par le fait que des milliards de dollars 

sont actuellement dépensés pour la restauration 

écologique des espaces sauvages dans le monde 

entier (Enserink 1999; doyle & drew 2007; pierre 

2009) (Figure 3).

Par exemple, le Congrès américain a adopté le 

Comprehensive Everglades Restoration Plan (CERP) 

en 2000 afin d’assurer un approvisionnement en 

eau potable de qualité au sud de la Floride et 

de prévenir la diminution des habitats d’environ 

69 espèces de plantes et d’animaux en voie de 

disparition (ex. l’emblématique panthère de 

Floride, dont seulement 120 individus survivent à 

l’état sauvage). Le coût total des 226 projets de 

restauration écologique des fonctions hydrologiques 

naturelles de l’écosystème est estimé à près de 20 

milliards de US dollars, pour la plupart financés 

par des fonds fédéraux et de l’État de Floride 

(Polasky 2008). Le retour sur cet investissement, 

qui est inférieur aux coûts, concerne di�érents 

bénéfices tangibles tels que l’approvisionnement 

en eau agricole et urbaine, la lutte contre les 

inondations, les loisirs, la pêche commerciale et 

récréative et la protection des habitats (Milon & 

Hodges, 2000). Cependant, Milon & Scroggins 

(2002) ont montré que l’inclusion des externalités 

positives (ex. bénéfices de non-usage, tels que la 

valeur culturelle de l’écosystème intact) dans l’ACB 

génère des avantages globaux qui correspondent à 

une fourchette similaire aux coûts de restauration, 

variant en fonction des taux d’actualisation utilisés.

Le CERP est un projet de restauration unique, 

sur le plan de l’échelle spatiale que des attributs 

écologiques restaurés : il n’y existe pas encore 

de programme de restauration équivalent en 

Europe. Compte tenu des considérations récentes 

de coupes budgétaires dans plusieurs pays 

européens, comment pouvons-nous financer la 

conservation des espaces vierges européens et la 

restauration des écosystèmes sur le long terme 

de manière e�cace des points de vue écologique 

et économique ? Cela appelle à l’élaboration de 

nouveaux mécanismes de financement.

ReNDRe les espaCes vIeRges 

fINaNCIèReMeNT vIables : saIsIR 

les OppORTUNITés Des MaRChés 

éMeRgeNTs pOUR seRvICes 

éCOlOgIqUes

L’émergence des paiements pour services 

écologiques (PSE) semble très attrayante pour 

le financement durable des espaces vierges 

européens. Combiner des stratégies11 pour 

atténuer la perte de biodiversité et de services 

écologiques (principe du pollueur-payeur - Ocde 

1975; SLWRMC 1999) et rémunérer la mise à 

10 Sélectionner les techniques les plus rentables est indispensable pour la réussite de tout projet de 
restauration (Naidoo et al, 2006; Yoe 2001). Les deux principales approches économiques pour l’évaluation des 
projets sont les analyses coûts-avantages et coût-e�cacité. L’analyse coût-bénéfice est utilisée pour déterminer 
si un projet doit être entrepris, en veillant à ce que ses bénéfices soient proportionnels à ses coûts. L’analyse 
coût-e�cacité permet de comparer deux ou plusieurs solutions alternatives qui permettent d’atteindre le même 
objectif et peuvent également être utilisée pour évaluer si les avantages sont proportionnels aux coûts.

quel avenir pour les espaces vierges européens ?

11 Iftikhar et al. (2007) propose des pistes sur les liens entre incitations positives (paiement, subvention) et 
négatives (taxes) en matière de services écologiques  et de bien être humain, avec un intérêt particulier pour 
leurs implications pour les populations les plus démunies. 
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TableaU 7 : faIsabIlITé eT éChelles De TeMps De la ResTaURaTION  

éCOlOgIqUe – exeMples eUROpéeNs (NESSHÖVER ET AL. 2009; ADAPTED 

FROM MORRIS & BARHAM, 2007)

les enjeux économiques des espaces vierges européens

Type d'éco-
système

echelle de 
temps

Notes

Mares 
temporaires

1-5 an(s)
Même lorsque réhabilité, ne peut jamais soutenir tous les organismes 
préexistants.

Etangs 
eutrophisés

1-5 an(s)
Réhabilitation possible à condition d'un approvisionnement en eau adéquat. 
Facilement colonisés par des coléoptères aquatiques et les libellules, mais la 
faune est restreinte aux espèces avec des spécialisations limitées.

Vasières 1-10 an(s)
La restoration dépend de la position par rapport à la marée et de l'apport de 
sédiment. Services écologiques : régulation des inondations, la sédimentation.

Pelouses 
eutrophisées

1-20 an(s)
Selon la disponibilité des propagules. Services écologiques : le stockage du 
carbone, la régulation et l'érosion des pâturages pour le bétail et d'autres 
animaux domestiques.

Roselières 10-100 ans
Se développeront facilement dans des conditions hydrologiques appropriées. 
Services écologiques : stabilisation de la sédimentation, processus hydrologiques.

Marais salant 10-100 ans
Selon la disponibilité des propagules, la position par rapport à la marée et 
l'apport de sédiments. Services écologiques : protection du littoral, lutte contre 
les inondations.

Pelouses oli-
gotrophiques

20-100 
ans +

Selon la disponibilité des propagules et de la limitation de l'apport en 
nutriments. Services écologiques :  stockage du carbone,  régulation de l'érosion.

Pelouses 
calcicoles

50-100 
ans +

Selon la disponibilité des propagules et de la limitation de l'apport en 
nutriments. Services écologiques :  stockage du carbone, la régulation de 
l'érosion.

Dunes jaunes
50-100 
ans +

Dépend de l'apport de sédiments et la disponibilité des propagules. Plus 
susceptibles d'être restauré que re-créé. Service écologique principal : la 
protection du littoral.

Landes à 
bruyère

50-100 
ans +

Dépend de la charge en éléments nutritifs, la structure du sol et la disponibilité 
des propagules. Aucune certitude que les assemblages de vertébrés et 
d'invertébrés se produisent sans assistance. Plus susceptibles d'être restaurés que 
re-créés. Principaux services écologiques : le stockage du carbone, les loisirs.

Dunes grises 
et dépressions 
dunaires

100-500 
ans +

Potentiellement récupérable, mais dans des délais longs et en fonction de 
l'intensité de la perturbation. Services écologiques principaux : protection du 
littoral, purification de l'eau.

Forêts 
anciennes

500-2000 
ans

"Aucune certitude de succès si la fonction des écosystèmes est recherchée - 
dépend de la chimie du sol et de la mycologie ainsi que de la disponibilité des 
propagules. 
La restauration est possible pour les assemblages de plantes et les services 
écologiques (régulation de l'eau, stockage du carbone, lutte contre l'érosion), 
mais discutable pour les invertébrés rares."

Tourbière 
haute de 
couverture

1 000-5 
000 ans

Probablement impossible à restaurer rapidement mais se réformera 
progressivement au cours des millénaires si on lui en donne la chance. Service 
écologique principal : stockage du carbone.

Lapiaz 10 000 ans
Impossible de restaurer rapidement, mais se reforme au fil des millénaires, si une 
glaciation se produit.
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fIgURe 3: COûTs Des effORTs De ResTaURaTION (NESSHÖVER ET AL. 2009), 

les baRRes RepRéseNTaNT COûTs Des ObseRvés DaNs UN éChaNTIllON 

De 96 éTUDes.

quel avenir pour les espaces vierges européens ?
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ECOSYSTÈMES: NOMBRE D’ÉTUDES DE CAS

disposition de services écologiques (principe du 

bénéficiaire-payeur - Arétin et al. 2001; Hackl 

et al. 2007; lié dans une certaine mesure au 

principe de la victime-payeur - Siebert 1992) 

ouvre la porte à de nouvelles formes d’arbitrage 

à l’égard de l’aménagement des territoires, y 

compris l’expansion des espaces vierges. Cette 

approche voit la « production » de services 

écologiques devenir une partie intégrante des 

interactions entre les agents économiques (Houdet 

et al. 2011; Tableau 8), d’abord comme une 

variable stratégique essentielle parmi d’autres 

pour la prise de décision et, ensuite, comme 

source de nouveaux actifs et passifs (les droits 

commerciaux et / ou des accords contractuels), 

de nouvelles compétences ou encore d’innovations 

technologiques (ex.  utiliser des systèmes vivants 

comme des espèces ingénieurs pour la restauration 

d’écosystèmes ; Byers et al., 2006; Hastings et al., 

2006) et organisationnelles.
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les enjeux économiques des espaces vierges européens

Toutefois, pour que les agents économiques 

adoptent pleinement les marchés de la biodiversité 

et des services écologiques (tableau 8), de 

nombreuses incertitudes doivent être résolues. 

Pour un partage e�cace de leurs bénéfices 

(Perrings et al., 2009; Pascual et al., 2009), il 

serait nécessaire:

•	 de préciser le niveau d’exclusivité et de rivalité 

en ce qui concerne les bénéficiaires et les 

fournisseurs de divers services écologiques ;

•	 de s’assurer que la demande ou la volonté de 

payer soit suff isante pour ces services par les 

bénéficiaires ou les pollueurs;

•	 de définir et mettre en œuvre des régimes 

de droits clairs liés à l’utilisation des espaces 

fonciers et des services écosystémiques associés ;

•	 d’investir dans le capital social de manière 

à favoriser l’action collective et la cohésion 

entre les fournisseurs et les bénéficiaires 

de services écologiques (par exemple, pour 

TableaU 8 : les OpTIONs De MéCaNIsMes De MaRChés pOUR la 

bIODIveRsITé eT les seRvICes éCOlOgIqUes (HOUDET ET AL. 2011; 

ADAPTED FROM PARKER & CRANFORD 2010)

"paIeMeNTs paR les  

beNefICIaIRes"

paIeMeNTs paR les pOllUeURs 

OU ageNTs IMpaCTaNT le seRvICe 

eCOlOgIqUe

s
e
R

v
IC

e
s 

e
C
O

l
O

g
Iq

U
e
s

Directs 

les bénéficiaires paient pour les SE dont ils 

bénéficient; ex. paiement pour les services liés à 

la qualité de l’eau des bassins versants

Indirects 

(clients finaux, pouvoirs publics) : paiements 

d’un premium pour des produits aux pratiques 

spécifiques de gestion / production en amont de 

la chaîne d’approvisionnement (ex. agriculture 

bioloique, certification FSC des bois)

Marchés de se regulés ou non

les pollueurs paient pour leurs dommages 

via l’achat de mesures compensatoires. 

Ceux qui recoivent les SE directement 

qu niveau local sont souvent di�érents 

de ceux qui paient (ex. marchés de 

polluants aux USA visant l’amélioration 

de la qualité de l’eau, marchés volontaire 

de la compensation carbone)

b
IO

D
Iv

e
R

s
IT

e

Droits d’usage

Droits d’accès ou d’usage: ex. écotourisme, permis 

de chasse

Marchés de la compensation  

des impacts

Marchés de compensation des impacts 

sur les espèces et les habitats - achats 

de crédits de compensation / d’actifs 

naturels (arrangements bilatéraux ou 

marchés régulés)
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quel avenir pour les espaces vierges européens ?

réduire les coûts de transaction et les 

comportements de passager clandestin). 

A ces défis, nous pouvons ajouter ceux qui ont 

trait à la définition des limites des écosystèmes, 

y compris les relations spatiales et temporelles 

à di�érentes échelles en ce qui concerne 

les dépendances et les impacts des agents 

économiques sur les services écologiques (Tableau 

3) : plusieurs écosystèmes peuvent exister au sein 

d’un plus grand et leurs limites peuvent s’étendre 

et se contracter au fil du temps en réponse à 

divers facteurs de changement, y compris les 

influences anthropiques. 

Qui plus est, la traçabilité des services 

écosystémiques, de leur(s) source(s) jusqu’à  

leur(s) utilisateur(s) final(aux), est susceptible 

d’être requise dans de nombreuses circonstances, 

et peut en outre nécessiter d’identifier la 

temporalité de la fourniture du service, ses canaux 

de distribution, ainsi que la distance et les délais 

de livraison (Ruhl et al. 2007).

Dans l’objectif d’atteindre un financement durable 

de la conservation et de l’expansion des espaces 

vierges européens, la diversification des sources 

de revenus devrait être l’objectif principal. Outre 

les subventions publiques, les paiements pour 

di�érents services écologiques (PES) pourraient 

être recherchés, y compris (mais sans s’y limiter) :

•	 Les paiements pour accès à des espaces vierges 

certifiés (frais d’utilisation par les bénéficiaires 

directs). Par exemple, la Fondation Pan Parks 

a lancé un modèle de tourisme certifié pour les 

espaces vierges en 2009. Par la constitution 

d’un réseau de voyagistes, elle cherche à 

développer des expériences de tourisme « haute 

qualité » en milieu naturel pour ses parcs 

membres. Ce modèle de tourisme vise ainsi 

à développer un tourisme durable en vue de 

renforcer la conservation des espaces vierges.

•	 Les paiements pour les services de régulation liés 

à l’eau et aux risques naturels (paiements directs 

par les bénéficiaires). Par exemple, un projet a été 

entrepris dans les bassins versants du Drakensberg 

en Afrique du Sud pour améliorer la quantité, 

la qualité et la temporalité de la di�usion 

(maîtrise des crues) des eaux (Blignault et al., 

2011; Mander et al., 2008). Les principaux défis 

consistaient à trouver des acheteurs de SE et des 

moyens rentables de surveiller les changements 

dans les pratiques de gestion des pâturages du 

bassin versant, afin de sécuriser les améliorations 

attendues pour lesdits services écologiques.

•	 Les paiements pour les services liés au carbone 

(paiements par les pollueurs): di�érents 

écosystèmes (par exemple les forêts, les 

prairies, les zones humides) fournissent 

des services de séquestration du carbone 

qui pourraient être vendus sur le marché 

volontaire du carbone. Cependant, les coûts 

de transaction pour la certification des projets 

de ce type (par exemple, le « Verified Carbon 

Standard » - http://www.vcs.org/) peuvent 

être particulièrement élevés, tandis que les 

protocoles de mesure ne sont pas disponibles 

pour tous les types d’habitats.

•	 Les versements volontaires pour la conservation 

de la biodiversité : à savoir les paiements par 

les organisations qui cherchent à améliorer leur 

image de marque. Dans ce contexte, l’initiative de 

développement vert (Green Development Initiative 

-GDI - http://gdi.earthmind.net/) soutien la 

gestion de zones géographiquement délimitées en 

conformité avec les objectifs et les orientations de 

la Convention sur la diversité biologique (CDB). La 

GDI est en train d’établir une norme internationale 

et un système de certification pour vérifier 

les plans de gestion des terres qui o�rent des 

résultats de conservation et de développement en 

conformité avec la CDB. Ce faisant, la certification 

GDI facilite la reconnaissance de la conservation 

de la biodiversité ainsi que son utilisation durable 

et équitable sur le terrain. Plusieurs espaces 

vierges certifiés Pan Parks participent à la phase 

pilote de la GDI.
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•	 La mise à disposition de mesures compensatoires 

(achat de « crédits biodiversité ») pour les 

impacts résiduels de projets de développement 

(les pollueurs payent via des marchés 

réglementés) : ces mesures entreraient dans le 

champ d’application de la Directive Habitat et 

Oiseaux et pourraient inclure la restauration 

des écosystèmes dégradés / fragmentés ou 

l’achat de zones non protégées dignes du statut 

d’espaces vierges.

La combinaison de ces paiements est aussi 

envisageable. Cela constitue le panachage de 

paiements pour services écologiques, qui peut être 

opposé à un regroupement de services écologiques 

mis à disposition pour un paiement unique : par 

exemple, un projet de compensation carbone, 

satisfaisant à la fois le Verified Carbon Standard et 

le Climate Community Biodiversity Standard (http://

www. climat standards.org /) lors de la vente de 

crédits de carbone avec des co-bénéfices sociaux et 

biodiversité. Les paiements pour services écologiques 

peuvent être panachés de di�érentes façons : (a) 

les paiements multiples pour di�érents services 

écosystémiques; (b) un ou plusieurs PES associé 

(s) à une vente de mesure compensatoire, et (c) 

des ventes de plusieurs mesures compensatoires. 

En outre, le panachage des PES peut se produire 

de plusieurs manières (Cooley & Olander 2011): 

(1) le panachage horizontal, ce qui signifie la vente 

de crédits issus de parties distinctes, qui ne se 

chevauchent pas, sur une seule et même parcelle ; 

(2) le panachage vertical, qui implique des paiements 

multiples pour une activité de gestion unique sur des 

zones qui se chevauchent (par exemple, la plantation 

d’une zone tampon riveraine pour améliorer la 

qualité de l’eau et stocker du carbone) ; (3) le 

panachage temporel qui implique une activité de 

gestion principale, mais des paiements séparés dans 

le temps (par exemple, la restauration de l’habitat 

pour une espèce menacée permet d’obtenir des 

crédits « espèce » dans un premier temps, puis plus 

tard des crédits de compensation de carbone avec la 

croissance d’arbres - ou vice versa).

Cependant, un grand soin doit être pris par les 

gestionnaires des espaces vierges pour éviter les 

écueils potentiels du panachage de PES. En e�et, 

lorsque des mesures compensatoires font partie des 

paiements panachés, il est possible que les résultats 

globaux sur les services écologiques soient négatifs, 

parce que ces crédits compensatoires permettent 

à d’autres d’impacter l’environnement. Cooley & 

Olander (2011) ont identifié plusieurs problèmes 

possibles, notamment :

•	 Le chevauchement des PSE, qui conduit à 

des problèmes de « double comptabilisation» 

: la même action est vendue deux fois pour 

compenser deux e�ets distincts;

•	 La couverture incomplète des impacts, c’est-à-

dire la non prise en compte des impacts non 

couverts par la loi dans la vente de mesures 

compensatoires, si bien que certains impacts 

ne soient pas compensés dans le cadre de 

paiements panachés (résultat net négatif pour 

les écosystèmes);

•	 Le manque d’additionnalité des projets 

financés par des paiements panachés: il s’agit 

de projets qui auraient eu lieu sans paiement 

supplémentaire. Dans de tels cas, il n’y a pas 

de démonstration d’un bénéfice additionnel 

pour l’écosystème pour compenser un impact 

additionnel sur l’écosystème. Par exemple, 

si un programme gouvernemental visant 

l’amélioration de la qualité de l’eau fournit 

un paiement su�sant pour la viabilité d’une 

plantation d’une zone tampon riveraine, 

le projet n’a pas besoin d’un paiement 

supplémentaire lié au carbone stocké par 

les arbres en croissance. Le paiement de 

compensation carbone volontaire par un autre 

agent pollueur ne générerait pas de stockage 

supplémentaire de carbone pour compenser les 

gaz à e�et de serre (GES) additionnel émis ; il 

y aurait donc des GES émis dans l’atmosphère 

qui n’ont pas été compensés, ce qui entraîne un 

résultat net négatif pour les écosystèmes.
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alleR De l’avaNT : les 

éTapes pOssIbles pOUR les 

gesTIONNaIRes D’espaCes 

vIeRges

Bien que les marchés émergents pour services 

écologiques semblent attrayants, des actions 

proactives seraient nécessaires pour les intégrer 

dans la gestion des espaces vierges et la 

planification stratégique des territoires. Voici les 

étapes possibles qui pourraient être suivies afin 

de garantir à la fois la viabilité écologique et 

financière des espaces vierges (adapté de Houdet 

2011):

1. définir le périmètre et les états de référence 

pour l’évaluation :

a. identifier tous les attributs clés de 

l’écosystème (actifs - par exemple, les habitats, 

les espèces, les fonctions et les processus, 

services), à toutes les échelles pertinentes, et 

collecter les données à jour relatives à leur 

état;

b. identifier les groupes de parties prenantes 

concernées, à toutes les échelles pertinentes 

(locale, nationale, internationale);

c. évaluer les mécanismes institutionnels et 

réglementaires de l’espace vierge et de ses 

services écologiques;

2. Quantifier les dépendances et impacts sur les 

services écologiques :

a. identifier et quantifier les utilisations des 

services écologiques par les di�érents groupes 

de parties prenantes;

b. identifier et quantifier les impacts sur les 

services écologiques par les di�érents groupes 

de parties prenantes;

c. quantifier les avantages économiques 

et sociaux associés (recettes, externalités 

positives, y compris le coût de l’inaction en 

termes d’attributs des espaces vierges) et les 

coûts (de gestion et d’opportunité) ;

3. Identifier les diverses options pour sécuriser 

les sources de revenus supplémentaires (à la fois 

pour le financement de la gestion / restauration 

de l’espace vierge et la compensation des coûts 

d’opportunité légitimes):

a. identifier les conditions futures souhaitées, 

les traduire en objectifs de services 

écologiques, évaluer et prioriser les activités de 

restauration (attributs écologiques, analyses 

coûts-bénéfices), et évaluer leur rapport coût-

e�cacité (risque d’échec);

b. identifier les acheteurs et les vendeurs 

potentiels de services écologiques (eau, 

carbone, biodiversité) afin d’atteindre les 

objectifs définis;

c. définir le cadre institutionnel le plus 

approprié pour rendre les mécanismes de PES 

rentables et socialement acceptés (ex. accords 

contractuels volontaires versus marchés 

réglementés);

d. développer un business plan et une 

stratégie marketing.

4. Mettre en place les recommandations de la 

phase pilote.
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conclusion

Le présent rapport expose les dimensions 

économiques clés, les défis et les opportunités des 

espaces vierges en Europe.

Bien que les espaces vierges puissent fournir 

divers bénéfices durables à de nombreuses parties 

prenantes, ils impliquent également des coûts 

d’opportunité pour d’autres parties prenantes. 

Plaider en faveur de leur protection implique donc 

un engagement e�cace des parties prenantes 

à tous les niveaux pertinents, ainsi que la 

reconnaissance de l’ensemble de leurs bénéfices 

et coûts. L’évaluation économique des services 

écologiques pourrait jouer un rôle très utile à 

cette fin. Toutefois, il existe un manque général 

de connaissance sur les avantages économiques 

réels et potentiels et les coûts associés aux règles 

de gestion des espaces vierges : une approche 

globale d’évaluation comparative des avantages 

et des coûts d’usage et de non-usage des services 

écologiques dans les espaces vierges et d’autres 

types d’aires protégées en Europe est clairement 

nécessaire. Il sera utile d’établir des stratégies et 

des mécanismes e�caces pour le partage équitable 

des coûts et des bénéfices découlant de la mise 

en place d’espaces vierges, ainsi que de créer des 

incitations appropriées pour surmonter les coûts 

d’opportunité pour certaines parties prenantes 

lorsque cela se justifie par des bénéfices globaux 

plus importants.

En raison des limites méthodologiques et les 

principes sous-jacents de l’évaluation économique 

de la biodiversité et des services écologiques 

(approche coûts-bénéfices), les défenseurs et 

gestionnaires d’espaces vierges devraient mettre 

un accent supplémentaire sur la comptabilisation 

des coûts de l’inaction, à savoir les coûts de ne 

pas protéger les attributs et services écologiques 

qui sous-tendent les valeurs des espaces vierges 

(approche coût-e�cacité). En e�et, il est 

souvent plus utile et pratique de prendre des 

décisions fondées sur la priorisation des bénéfices 

attendus d’investissements écologiques. Bien 

que les évaluations économiques des services 

écosystémiques puissent être nécessaires pour 

justifier des dépenses en faveur des espaces 

vierges, des indicateurs non-monétaires des 

avantages socio-écologiques attendus peuvent être 

utilisés e�cacement pour établir des priorités en 

déterminant les plus grands bénéfices par euro 

dépensé.

En outre, les considérations récentes de coupes 

budgétaires dans les di�érents pays européens 

vont mettre la pression sur les e�orts visant 

à garantir la viabilité écologique des espaces 

vierges: en plus des subventions durables de 

l’Etat, de nouveaux mécanismes de financement 

sont nécessaires afin d’engager les parties 

prenantes dans la conservation, la restauration 

ou l’expansion des espaces vierges. De ce point 

de vue, l’émergence des paiements pour les 

services écologiques (PSE) semble très attrayante. 

Combiner les stratégies pour atténuer la perte 

de biodiversité et de services écologiques 

et rémunérer leur fourniture ouvre la porte 

à de nouvelles formes d’arbitrage à l’égard 

de l’aménagement des territoires, y compris 

l’expansion des espaces vierges. Ce rapport 

introduit ainsi les défis et les opportunités des 

di�érents types de paiements pour services 

écologiques (y compris leur panachage), ainsi que 

les mesures éventuelles qui pourraient être suivies 

afin de garantir à la fois la viabilité écologique et 

financière de nos espaces vierges.
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